Séance du 18 Décembre 2001
L'an deux mil un le dix-huit Décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 06 Décembre 2001
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. GUILLIEN, M. MONTASSIER, M BRUNET

Absente  excusée : Mme TUILLIERE
Absent : M. HARDY,

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance

Instauration  de la Participation pour Voies Nouvelles et Réseaux  (PVNR) sur la Commune d'AUSSAC-VADALLE

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la loi n°200-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains – dite "loi SRU" – dispose, dans son article 46, que les communes peuvent instaurer une Participation pour Voies Nouvelles et Réseaux (PVNR).

Cette PVNR, si elle est instaurée, permet à la commune d'appeler les propriétaires des terrains bénéficiaires des créations ou des extentions de voiries, aménagements de voieries et réseaux, à participer au financement de tout ou partie des travaux.

A défaut d'instauration d'une PVNR, les coûts de ces aménagements resteraient à la charge du budget de la commune.

Le montant de cette PVNR peut être fixé par délibération ultérieure, opération par opération.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir se prononvcer pour l'instauration de la PVNR.

Après en avoir délibéré à l'unanimité, le conseil municipal :

·  Décide d'instaurer sur le territoire de la Commune la Participation pour Voies Nouvelles et Réseaux (PVNR).

·  Décide que le montant de cette participation sera fixé ultérieurement, opération par opération

**********

Décision Modificative N°12 : Virement de crédit
**********

Décision Modificative N°13 : Ouverture de crédit pour régularisation subvention groupe scolaire
Fin de l'année 2001

